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Chômeurs partiels 1
25.1

I960
25.2 25.3 25.1

1961
25.2 25.3

Aliment., boissons, tabacs î/i 1/0
Habillement 2/0 — —
Métaux, mach., électrotech. 2/0 4/1 — — 1/0 —
Horlogerie, bijouterie 84/70 36/25 33/12 9/9 22/22 6/6
Industrie de la terre, de la •—• .—. —
pierre et du verre 2/0 — —
Bois, liège, aménag. int. 1/0 -— 2/1 — — —
Bâtiment 1/0 — •—. — —. —.
Autres professions 9/0 — — — 1/0 —
1 Premier chiffre : l'ensemble du
canton. 2e chiffre : Jura seulement.

102/71 40/26 35/13 10/9 24/22 6/6

Chômeurs complets dans les districts du Jura 3

25.1
I960

25.2 25.3 25.1
1961
25.2 25.3

Courtelary 33/3 27/2 3/0 21/3 7/2
Delémont 16/0 17/1 5/0 14/0 6/0
Franches-Montagnes 8/1 8/3 3/1 5/0 1/0
Laufon 2/0 0/0 0/0 0/0 0/0
Moutier 37/10 22/5 5/4 10/2 5/2
La Neuveville 7/0 4/0 0/0 8/1 2/0
Porrentruy 87/2 56/7 20/3 57/1 20/2
2 Chiffres pas obtenus.
3 Second chiffre: horloqerie seul..

190/16 134/18 36/8 105/7 41/6 6/6

A fin mars 1961, le nombre des personnes totalement ou
partiellement sans travail avait atteint un niveau extrêmement bas, le
plus bas que nous ayons enregistré depuis longtemps. Le marché du
travail demeure ainsi très tendu. La main-d'œuvre fait défaut dans toutes

les branches de l'activité, non seulement dans l'industrie, l'artisanat et
l'agriculture, mais aussi dans les professions libérales. Il en résulte une
surenchère dans les salaires, la réduction du temps de travail, la
prolongation des vacances, toutes mesures que nous accordons bien volontiers

à ceux qui en bénéficient, mais qui ne tendent surtout pas à
améliorer la situation. L'avenir nous réservera probablement des
surprises. Espérons qu'elles ne soient pas trop douloureuses.

La rédaction.

ORGANES DE L'ADIJ
Président : R. Steiner, Delémonf ; vice-président : W. Sunier, Courtelary ;

secrétaire : H.-L. Favre, Reconvilier ; caissier : H. Farron, Delémont.
Bulletin : rédaction : J.-CI. Duvanel, Delémonf ; administration et publicité :

Delémont.
Téléphones : président : (064) 2 15 83 ou 2 13 84 ou 2 25 81 ; vice-président : (039) 4 92 06

ou 4 91 04 ; secrétaire : (032) 9 24 73 ou 9 29 79 ; caissier : (066) 2 14 37 ou (066) 211 21.
Comptes de chèques postaux : caisse générale : IVa 2086 ; abonnements du bulletin :
IVa 10213 Abonnement annuel : Fr. 8.—. Le numéro : Fr. 1.—.

Les reproductions de textes ne sont autorisées qu'avec indication de la source.

120


	[Impressum]

